Geoffroy Jean-Luc
36, impasse de la Martinière
73000 Bassens

SBIBIH MELISSA
17 avenue Bouisson Bertrand
34090 Montpellier

Le 15 septembre 2018

Objet : mise en demeure pour loyers en retard 

Titulaire du bail de location signé le 01/09/2016 portant sur le logement situé 36 impasse de la Martinière 73000 Bassens (France), vous vous êtes engagée à payer le loyer prévu dans ce bail au début de chaque période mensuelle. 

A la date de ce jour, vous n'avez pas réglé les loyers et les charges des mois de juillet, aout et septembre 2018, ce qui représente une somme totale de 1380 euros. 

Par la présente, je vous mets en demeure de payer cette somme, par chèque ou virement, dans les quinze jours après la première présentation de cette lettre recommandée. 

A défaut de paiement dans ce délai, je me verrais contraint de vous faire délivrer un commandement de payer par huissier, avant d'entamer la procédure de résiliation de plein droit du bail prévue dans le contrat de location.

Veuillez recevoir, Madame, l'assurance de mes sentiments les meilleurs.
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